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Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ;

Nos instruments d'adhésion à la Convention Internationale pour la prévention de la pollution par les navires faite à 
Londres le 2 novembre 1973 et modifiée par le Protocole fait à Londres le 17 février 1978 ayant été déposés le 20 août 
1992 auprès de l'Organisation Maritime Internationale, ladite Convention telle que modifiée par le Protocole recevra sa 
pleine et entière exécution à dater du 20 novembre 1992.

La présente Convention peut être consultée à la Direction des Relations Extérieures.
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1.  

Notes

Liens
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